
 

_______________________________________________________________________  
580 Barkoff, suite 203 Trois-Rivières, Québec, G8T 9T7, tél. / téléc. :(819) 694-1748,  

Site Web : www.cre-mauricie.com, Courriel info@cre-mauricie.com 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
Parce que l’environnement c’est aussi  

le milieu de vie des citoyens   
 

 
Trois-Rivières, le 19 octobre 2009 – Sous le thème « Parce que l’environnement c’est aussi le milieu de vie des 

citoyens », le Conseil régional de l’environnement Mauricie (CRE Mauricie) a invité les candidats aux différentes 

mairies de la région à faire connaître la vision environnementale qu’ils mettront en œuvre dans leur municipalité 

s’ils sont élus. 

 

Considérant le rôle de plus en plus déterminant des municipalités en matière d’environnement, le Conseil régional 

de l’environnement Mauricie trouve important que les citoyens de la Mauricie connaissent la vision 

environnementale des candidats à la mairie de leur municipalité.  

 

La protection de l’environnement fait actuellement partie des priorités des Québécois et Québécoises. Or, dans la 

société québécoise actuelle, les élus municipaux ont un rôle fondamental à jouer en matière de protection de 

l’environnement. Qu’on pense à la qualité de l’eau, à la réduction des déchets, à la protection des milieux naturels, 

aux transports durables, à la protection du territoire agricole ou encore aux pesticides, les municipalités ont le 

pouvoir et la responsabilité de mettre en place des politiques appropriées pour protéger l’environnement, la santé 

et la qualité de vie de leurs citoyens. 

 

Pour aider les candidats à transmettre leur vision environnementale, le Conseil régional de l’environnement 

Mauricie leur a fait parvenir un questionnaire qu’ils étaient invités à compléter et à retourner au plus tard le 

23 octobre prochain. Nous croyons que les citoyens de la Mauricie doivent connaître de quelle façon l’on entend 

gérer leur environnement. 
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Le Conseil régional de l’environnement Mauricie est un organisme à but non lucratif reconnu par le ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de Parcs. Il a pour mission de favoriser et d’organiser la 

concertation de l’ensemble des intervenants en matière d’environnement, d’éducation relative à l’environnement et 

de promotion du développement durable à l’échelle régionale et d’agir comme représentant du milieu auprès de la 

population et des autorités régionales en matière de protection de l’environnement et de développement durable. 
 
Source: Patrick Simard 
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